
      

 
 

Clubs présents : CTTC MACON, TTC MONTCEAU , CHALON TT ,ASL CHATENOY , CHAGNY TT ,JG 
MONTCHANIN,  ST REMY TT , JS OUROUX , VAILLANTE AUTUN, ATT LE BREUIL , AS 
ST VINCENT DE BRAGNY, EPLR CHARNAY , UP CREUSOT – VARENNES , TT HAUT 
MACONNAIS, AS SOMME LOIRE TT, TT SAÔNE et BRESSE 71. 

Absents           : FC GUEUGNON, ASS MULTISPORTS SAGY, AS TEREX PPM-71.  
Invités             :  M. Jean Paul COULON Adjoint au Maire chargé des sports de ST REMY. 
   M. Gérard PALDOF représentant le CDOS de Saône et Loire 
Excusés :  M. Arnaud MONTEBOURG Président du Conseil Général de Saône et Loire. 

M. Christian DURAFOUR Directeur DDJS de Saône et Loire. 
 
Le Président du comité départemental ouvre la séance à 15 heures 30, il remercie les clubs, et les personnalités 
présentes. 
 
M. Jean Paul COULON Maire adjoint chargé des sports de ST REMY exprimera le mot de bienvenue de la 
Municipalité et soulignera à juste titre le dynamisme du club local.   
 
Les travaux débuteront par la lecture et le vote du PV de l’assemblée générale 2007, celui-ci sera approuvé à 
l’unanimité. 
Michel DEGTIAR donnera lecture du mot du Président.   
Michel DEGTIAR portera le rapport d’activité à la connaissance de l’assemblée, ce rapport faisant état de la 
progression du nombre des licenciés permettant une nouvelle fois de garder la tête des départements Bourguignons. 
 
Jean Pierre FONTAINE commentera ensuite le bilan financier. Faisant état d’un déficit de 667.91 € 
 
Les rapports d’activité et financier seront ensuite soumis à l’approbation de l’assemblée 
 
Rapport d’activité  58 voix représentées 58 voix pour 
Bilan financier  58 voix représentées 58 voix pour 
 
Les Présidents de commissions prendront alors la parole pour donner lecture des rapports d’activité. 
Jacques BRULE     COMMISSION SPORTIVE 
Christian LOVATI    COMMISSION DES JEUNES 
 
Jean Pierre FONTAINE présentera et commentera ensuite le Budget prévisionnel 2008-2009, avec quelques hausses 
des tarifs 2007-2008.  
 
VOTE du Budget prévisionnel présenté :  58 voix représentées 52 voix pour 6 abstentions  
  
Retour à l’AG ordinaire avec les ELECTIONS, la Présidence de séance est donnée à Jean Pierre FONTAINE 
membre le plus ancien du comité directeur. 
Cette Assemblée Générale 2008 étant élective, l’ensemble du comité directeur est sortant. 



Il convient donc de procéder à l’élection d’un nouveau comité directeur. Jean Pierre FONTAINE présentera les 13 
candidats à cette élection et rappellera que les statuts du comité prévoient 24 membres, les instructions pour le vote 
seront données. 
 
Résultats du vote : 58 voix représentées, 58 voix exprimées 
  

Régis  FREY   TT MONTCEAU 58 voix 
Jacques  BRULE   ASL CHATENOY 58 voix 

   Dominique DANTIGNY  UPCV   56 voix 
   Michel  DEGTIAR  TTC MONTCEAU 45 voix 
   Jean .Claude DOUHERET  UPCV   52 voix 
   Jean .Pierre FONTAINE  CHALON TT  55 voix 
   Christian LOVATI  ATT LE BREUIL 55 voix  
   Gérard   PALDOF  UPCV   50 voix 

André  SEGUIN  MONTCHANIN TT 54 voix  
   Gérard  SICH   CHALON TT  48 voix 
   Denis   VERNICHON  EPLR CHARNAY 57 voix 
   Julien  BIEGANSKI  ST REMY TT  57 voix 
   François  CLEMENCET  CHAGNY TT  57 voix  
 
Les 13 candidats sont élus 
Les nouveaux membres du comité directeur élus s’isoleront pour élire un candidat à la présidence et reviendront 
alors devant l’assemblée.  
Jean Pierre FONTAINE proposera Michel DEGTIAR comme candidat à la présidence et il sera procédé au vote 
d’usage d’approbation par l’Assemblée Générale selon les statuts. 
 
Résultat du vote : 
 
   58 voix représentées 

58 voix exprimées 
   40 voix POUR 
   14 voix CONTRE 
   04 bulletins nuls 
 
Michel DEGTIAR est élu à la majorité des voix 
Celui-ci remerciera l’assemblée pour sa confiance et dira sa volonté de poursuivre ses efforts dans les directions déjà 
ouvertes. Une réunion est prévue courant Juillet pour procéder à la formation du bureau et des commissions. 
 
Un vote sera ensuite organisé pour élire le délégué du Comité de Saône et Loire devant être membre du Comité 
Directeur de la ligue de BOURGOGNE, André SEGUIN seul candidat  sera élu à l’unanimité. 
De même, un vote sera organisé pour élire un délégué représentant le CD 71 aux Assemblées Générales de la FFTT, 
Michel DEGTIAR (titulaire) et André SEGUIN (suppléant) seront élus à l’unanimité. 
 
 
Remises des récompenses : 
 
Michel DEGTIAR aidé par les personnalités présentes et les membres du comité directeur remettra les coupes et 
trophées des divers championnats, et remettra un mérite départemental à Fabien LAGOUTTE pour son 
dévouement au ST REMY TT, également récompensés au titre du mérite jeunes dirigeants Bérénice AZZALIN du 
TT MONTCEAU et Sébastien JONET du CTTC MACON.  
 
Michel DEGTIAR clôturera enfin l’Assemblée Générale 2008 en invitant les participants au vin d’honneur offert par 
la Municipalité de ST REMY. 
 
 
       Le Président      M. DEGTIAR 
        
  


